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SAINTE BARBE DES 7 DfiCEMBRE 1867 ET 5 DfiCEMBRE 1868.

Seance du 5 decembre 1867. — Compte-rendu.

(Suite et fin.)

L'assemblee gönörale de Sainte Barbe de 1868, röunie le 5
decembre dernier, sous la presidence du colonel Grand, moins im-
portanle peut-etre que sa devanciere, au point de vue des objets en
discussion, n'en a pas moins presente un inleret reel.

Plusieurs travaux et Communications etaient annonces, mais, en
röalitö, l'attention et le temps de l'assemblöe ont öte en majeure
partie absorbes par la lecture du travail du major Paquier, publie
dans notre precedent numero, et par la discussion qui Ta suivie.

M. Ie lieutenant colonel de Saussure prend la parole apres le major
Paquier. II a vu döjä plusieurs modes d'instruction: l'ancien relevait
le sous-officier en lui assignant une large part dans Tinstruction. Sous

le nouveau mode, l'inslructeur proprement dit a completement effacö

le sous-officier, devenu des lors un hors d'ceuvre. Acluellemenl une
röaction salutaire se produit et nous entrons dans une voie d'amölio-
ration. Les instructeurs, il faut le reconnaitre, ont introduit dans le

corps de Tartillerie la science et la discipline, et l'on ne saurait, ä

ce double point de vue, desirer le retour ä une instruclion exclusivement

donnöe par Tofficier et le sous-officier'de Iroupe. Quant ä remettre
aux officiers supörieurs, ä tour de röle, le commandement des cours
d'instruction, la chose serait tresavantageuse, si eile ölait possible; mais

il en rösullerait dans la duröe du service jine lourde augmentation peu
compalible dans la plupart des cas avec les nombreuses exigences et

occupations de la vie civile.
M. le colonel Tissot a entendu avec interöt le travail du major

Paquier; il approuve les idöes emises par l'auteur et demande la
creation de cours pröparatoires pour les cadres avant chaque entröe

au service, afin de mettre ä meme ces derniers d'instruire convenablement

la troupe. La proposition du colonel Tissot est appuyee par
l'assemblöe el mise en discussion.

M. le major de Loes rappelle l'exislence d'une recente circulaire
du Departement militaire föderal, ordonnantaux commandants d'öcoles

et de cours de faire instruire la troupe par les instructeurs durant
la premiere moitie du service, et par les officiers et sous officiers
durant la seconde moitie.

MM. les capitaines de Crousaz, Kamm et Curchod appuientles vues
du major Paquier et la proposition du colonel Tissot. Ces idöes ont

recu la sanetion de la pratique dans l'ancien mode d'instruction
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vaudois qui donnait ä l'officier et au sous-officier plus d'autorite,
d'individualite et de spontaneite.

M. le colonel Hoffstetter rappelle que le projet d'une nouvelle
Organisation de l'armöe fait une large part aux idöes qui paraissent
prevaloir dans la discussion en assignant aux inslrucleurs le röle de

surveillants de l'instruction plutöt que celui d'instructeurs proprement
dils.

M. le colonel Quinclet estime que, si autrefois Tinstruction pouvait
etre entierement abandonnee anx officiers et sous-officiers, c'esl que
la somme des connaissances exigees dela troupe ötait beaucoup moins
considerable. Actuellement on ne peut se passer d'instructeurs; il
s'oppose donc ä l'institution de cours pröparatoires qui enlraineraient
une augmentation inadmissible dans la duröe du service et ne repon-
draienl qu'imparfaitement ä leur but.

M. le major Ruchonnet constate avec plaisir que l'assemblöe
reconnait Ies inconvönients d'une prepondörance trop exclusive des

instructeurs dans l'enseignement et la nöcessitö d'y faire partieiper
officiers et sous-officiers dans une plus large mesure; il dösire
toutefois laisser aux soins de Tautorile supörieure le choix des voies et

moyens pour atteindre ce but. Le projet d'une nouvelle Organisation
militaire dont plusieurs des dispositions essentielles devront etre
combatttues, donnant au moins sur ce point salisfaclion ä l'opinion
qui prövaut dans la discussion, le major Ruchonnet propose que «

l'assemblöe se borne ä declarer qu'elle accorde son plein assenliment

aux dispositions du projet sur le röle qu'elles assignent aux officiers
et sous-officiers dans Tinstruction. » Cette proposition est appuyee et
mise en discussion.

MM. le colonel Quinclet, le lieutenant-colonel de Saussure, les

majors Diodati et Paquier, le capilaine Braillard, les lieutenants de

Meuron et Frossard-de Saugy prennent tour ä tour la parole soit sur
le fonds de l'objet en discussion, soit pour appuyer ou combattre
l'opportunitö d'une votation.

L'heure ötant avancee, le President döclare la discussion close. 11

remercie le major Paquier de son travail dont il demande Tinsertion
dans la Revue militaire suisse; puis, rösumant les divers points de

vue qui ont etö ömis, il invite le secretaire ä en prendre acte dans
le proces-verbal, jugeant qu'une votation formelle n'elait point
necessaire.

M. le major d'Apples fait circuler quelques belies planches photo-
graphiques reprösenlant des pieces prussiennes et russes de 4 et de
6 liv. avec projecliles, semblables, pour la fermeture, ä nos canons
de 8 liv.
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M. le capitaine du gönie Guillemin, produit ä son tour plusieurs
echantillons de malieres explosives et se livre ä une sörie de curieuses

expöriences sur leur inflammabilile par le choc. II provoque les rires
de l'assemblöe en terminant cet interessant expose par une experience
sur un nouveau mode d'enflammer les mines au moyen de Tötincelle
electrique. Ce nouvel öleclrophore n'est autre que l'orateur lui-meme
recouvert d'un manteau de caoutchouc et place sur un tabouret formö
d'une planchetle soutenue par trois verres ä boire. Ainsi poste, il
prie Tun des officiers prösents de lui frapper le dos avec une piece
de laine; puis, lorsqu'il est suffisamment charge d'öleclricitö, il ap-
proche la main du fil conducteur et provoque ainsi une explosion, en

miniature il est vrai, mais inslantanöe. Le capitaine Guillemin assure

que, lorsque le temps est trop sec, un seul coup de la piece de laine
suffit pour faire reussir l'expörience.

M. le colonel Hofsletler presente ä l'assemblöe le modele de köpi-
chapeau definitivemenl adopte par le Conseil fedöral et dont nous
avons donne la description dans notre avanl-dernier numero. Quoique
beaucoup plus pelit que le köpi actuel, il aura entr'autres avantages
celui de ne pas rompre d'une maniöre trop dösagreable l'uniformite
de la coiffure.

M. le major d'Apples decrit la fusöe ä double effet pour projectiles
creux invenlee par le capitaine d'artillerie beige Romberg. Cette fusöe

est appelöe par son auteur fusöe ä double effet, parce qu'elle est en

meme temps ä duröe variable comme notre fusöe de shrapnels, et
ä percussion comme nos fusees d'obus.

Ce n'est pas seulement en Belgique qu'on a compris tout l'interet et

toute 1'imporlance du probleme que s'est pose le capilaine Romberg; aussi

le voyons-nous dejä etudie et resolu d'une maniere plus ou moins heu-

reuse par divers inventeurs, principalement par M. Reuleaux, ingenieur
k l'arsenal de Turin. Au mois d'aoüt dernier encore la section d'arlillerie
et du gönie de la Societe mililaire federale, röunie ä Zug en comite
special, a juge que cette partie de notre materiel de guerre ötait plus
particulierement susceptible de nouveaux progres. Elle a propose en

consöquence ä l'assemblöe generale de toules les armes röunies de

prier le Departement militaire de mettre au concours la question
d'une fusee de guerre perfectionnee et d'affecter en prix dans ce but
une somme de Irois mille francs ä prölever sur les fonds de la societö

et ä joindre ä celle que Tautorile executive jugera utile de fournir.
Nous nous bornons pour aujourd'hui ä signaler avec M. le major
d'Apples la fusöe ä double effet Romberg, nous röservant d'y revenir
plus tard avec quelques details.

La commission d'examen des comptes annonce que ces derniers
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sont en regle et bouclent par un solde en caisse de 377 fr. 20 c.
Le capitaine Guillemin en veine d'explosions de bienfaisance
desire affecter au soulagement des inondös tout ou partie de cetle
modesle reserve; mais, sur Tobservalion fort judicieuse du lieutenant-
colonel de Saussure que les ressources de la societe ne doivent pas
elre dötournöes de leur but et qu'une collecte pour les inondös trouvera

tres heureusement sa place au banquet, le capitaine Guillemin
renonce ä faire sauter la caisse et retire sa proposition.

Enfin, la seance est levöe ä la suite d'une courte discussion sur
l'opportunitö d'adapter ä la nouvelle coiffure des ornements destinös
k faciliter la distinction des grades et des corps.

DEMISSIONS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adressö aux
autorites militaires des cantons la circulaire suivante:

Berne, le 5 fevrier 1869.
Tit. — Nous avons l'honneur de vous annoncer que dans sa söance de ce jour,

le Conseil fedöral a accorde aux officiers dont les noms suivent la demission de
Tötat-major föderal demandee par eux:

Etat-major general.
Frey-Herosöe, Fröd., d'Aarau, k Berne, colonel, nö en 1801; Rusca, Louis, de

Locarno, colonel, ne en 1811; Audemars, Auguste, du Brassus, ne en 1806; de
Planta, Rod.-Andrö, de Coire, lieut.-colonel, ne en 1819; Kaupert, Jean-Eug., k
Rolle, lieut.-colonel, ne en 1818; Buri, Alfred, de Berthoud, lieut.-colonel, nö en
1825; Ribordy, Jos.-Antoine, de Sion, major, ne en 1826; Muller, Henri, de Bäle,
capitaine, neenl807; de Menden, Ch., de Bellinzone, capitaine, ne en 1830;
Fraisse, Fr.-Louis-William, de Lausanne, capitaine, ne en 1838.

Etat-major du genie.
de Meuron, Paul, de Neuchätel, major, nö en 1831; Mohr, Rod., de Lucerne,

capitaine, ne en 1837.
Etat-major d'artillerie.

Hochstättier, Jos.-Em., de Fribourg, lieut.-colonel, nö en 1820; Adam, Jean-
Jaques, ä Liestal, lieut.-colonel, ne en 1828; Schäppi, Henri, ä Zurich, major, nö
en 1831; Stämpfli, Joseph, de Soleure, major, nö en 1827; Teuscher, Ch., de
Thoune, major, ne en 1833.

Etat-major judiciaire.
Aepli, Arnold-Otto, de St-Gall, major, ne en 1816.

Etat-major du commissariat.
Liebi, Thöophile, de Thoune, ä Berne, colonel, ne en 1816; Bannwart, Henri,

de Soleure, major, nö en 1827; Curchod, Emile, de Lausanne, major, nö en 1828;
Magnin, Aug.-M., de Coppet, major, ne en 1823; Döneriaz, Victor, de Sion, major,
nö en 1828; Mösly, Arnold, de Gais, sous-lieutenant, ne en 1845.

Etat-major sanitaire.
Huttenmoser, Stephan, ä Rorschach, capitaine, nö en 1825; Staub, Jean-Bapt.,

de Menzingen, capitaine, ne en 1833; Wyss, Jacques-Niclaus, de Hunenberg,
capitaine, ne en 1833; Reber, Ed., de Sempach, ä Gruyöres, capitaine, nö en 1832;
Siegfried, Henri, ä Zurich, sous-lieutenant, nö en 1824; Brodbeck, Adolphe, de
Liestal, sous-lieutenant, nö en 1829.
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